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Cahier des Clauses Administratives Particulières

Construction d’une salle des fêtes
mission de contrôle technique 

MIsSION de coordonnateur sps
Date et heure limites de réception des offres

 28 juin 2011 
à 12 Heures
· Vu le code des marchés publics

· Vu le cahier des clauses administratives générales pour les prestations intellectuelles, en vigueur à ce jour.

OBJET DE LA CONSULTATION

Dans le cadre de la construction d’une salle des fêtes, Avenue Hermannsburg à Auterive, la Commune d’Auterive lance un marché pour une mission de contrôleur technique et de coordonnateur SPS.
Le coût prévisionnel  des travaux: est fixé à 2 926 422 € HT 

Le projet est classé en type L  2  ème catégorie.
Les études sont confiées :
· Pour la Maîtrise d’œuvre : Agence Lucien CALESTROUPAT – 18 rue Agathoise- 31000 TOULOUSE 05 62 73 15 60
Pour le BET : SNC LAVALIN- Agence de Toulouse- Parc Club- Bâtiment  7-78 chemin des 7 deniers- CS 10405- 31024 TOULOUSE CEDEX 2
05 62 72 41 41

A titre indicatif, les travaux devraient débuter au cours du mois de printemps 2012 pour une durée prévisionnelle de quatorze mois.
TITRE I . CONTROLEUR TECHNIQUE

ARTICLE 1 - INTERVENTION DU CONTROLEUR TECHNIQUE

Les interventions du contrôleur technique comportent les missions suivantes :

1.1 MISSIONS DE BASE :

L portant sur la solidité des ouvrages et des éléments d’équipement indissociables,

LE portant sur la solidité des ouvrages existants
Les aléas techniques à la prévention desquels le contrôle technique contribue au titre des missions L et LE, sont ceux qui, découlant de défauts dans l’application des textes techniques à caractère réglementaire ou normatif, sont susceptibles de compromettre la solidité de la construction achevée ou celle des ouvrages et éléments d’équipement indissociables qui la constituent.

Les missions L et LE portent sur les ouvrages et éléments d’équipement suivants :

➩ Les ouvrages de réseaux divers et de voirie (à l’exclusion des couches d’usure des chaussées et des voies piétonnières) dont la destination est la desserte privatives de la construction ;
➩ Les ouvrages de fondation ;

➩ Les ouvrages d’ossature ;

➩ Les ouvrages de clos et de couvert ;

➩ Pour les bâtiments, les éléments d’équipement indissociablement liés aux ouvrages énumérés ci-dessus.

SEI portant sur les conditions de sécurité des personnes dans les constructions

Les aléas techniques à la prévention desquels le contrôle technique contribue au titre de la mission SEI, sont ceux qui, générateur d’accidents corporels, découlent de défauts dans l’application des dispositions réglementaires relatives à la sécurité des personnes dans les constructions achevées. La mission ne s’étend pas à la sécurité des personnes pendant toute la durée des travaux.

La mission SEI porte sur les ouvrages et éléments d’équipement faisant partie des marchés de la construction communiqués au Contrôleur technique et visés au point de vue de la sécurité des personnes par la réglementation technique applicable à la construction du fait de sa destination, telle que définie au permis de construire.

Relèvent ainsi de la mission du contrôleur technique :

- les dispositions relatives à la protection contre les risques d’incendie et de panique : comportement au feu des matériaux et éléments de construction, isolement, desserte, cloisonnement et dégagements, moyens de secours, dispositifs d’alarme et d’alerte, équipements de désenfumage naturel ;

- les installations électriques (courants forts) ;

- les installations de chauffage, ventilation, conditionnement d’air, réfrigération et équipements de désenfumage mécanique ;

- les installations de gaz combustibles et d’hydrocarbures liquéfiés ;

- les conduits de fumée ;

- les ascenseurs, monte-charge, escaliers mécaniques, trottoirs roulants ;

- les nacelles suspendues d’entretien des façades ;

- les portes automatiques ;

- les appareils et installations sous pression de vapeur ou de gaz ;

- les installations de fluides médicaux ;

- les dispositions de construction concernant la protection contre les rayonnements ionisants ;

- les garde-corps et fenêtre basses.

1.2 MISSIONS COMPLEMENTAIRES :

Mission Hand relative à l’accessibilité des constructions pour les personnes handicapées

Les aléas techniques à la prévention desquels le contrôle technique contribue au titre de la mission Hand sont ceux qui découlent d’un défaut d’application des dispositions réglementaires relatives à l’accessibilité des constructions aux personnes handicapées.

La mission porte sur les ouvrages et éléments d’équipements concourant à la satisfaction de ces exigences réglementaires.
Mission SSI

Le Coordinateur SSI définit l'architecture du système de Sécurité Incendie et assure le rôle de Coordinateur avec les maîtres d'œuvre du projet (architecte, BET, contrôleur technique, Coordinateur SPS).

La  mission SSI comprend :

· Toutes les prestations nécessaires à la réalisation des études du projet de la phase APS jusqu'à la phase d'attribution des marchés de travaux 

· Toutes les prestations nécessaires pendant l'exécution des travaux, la réception des travaux et le parfait achèvement. 
ARTICLE 2 - CONDITIONS D’EXECUTION DU CONTROLE

Le contrôle interviendra dans les conditions fixées par le Cahier des Clauses Techniques Générales applicables aux prestations de contrôle technique et approuvé par le décret n° 99-443 du 28 mai 1999 et par les articles de la norme NFP 03-100 cités dans le CCTG.

Les conditions suivantes seront en outre appliquées :

- si le contrôleur technique n’a pas reçu les documents qu’il estime nécessaires à son intervention, il est tenu de le signaler immédiatement à la personne responsable du marché ;

- la mission du contrôleur technique peut le conduire à s’assurer que la qualité des produits utilisés dans la construction est appropriée au projet ; dans ce but, il doit notamment signaler à la personne responsable du marché les essais qu’il estimerait nécessaires ;

- les avis donnés au fur et à mesure sur l’exécution sont signés ou contresignés par le responsable du contrôle de l’opération, personne physique désignée à cet effet ;

La personne responsable du marché prendra les dispositions nécessaires pour :

- informer, dès l’origine, les maîtres d’œuvre, entreprises, bureaux d’études et, d’une manière générale, tous les intervenants à la construction, de l’existence du présent contrat.

- donner au contrôleur technique copie du permis de construire, s’il y a lieu.

ARTICLE 3 - RESPONSABILITE

La responsabilité du contrôleur technique est celle d’un prestataire de service assujetti à une obligation de moyens. Elle fait l’objet, dans les limites de la mission confiée et pour les ouvrages et équipements visés aux articles 1792 et 1792-2 du code civil, de la présomption édictée par l’article L111-24 du code de la construction et de l’habitation.

ARTICLE 4 - RESPONSABLE TECHNIQUE DU CONTROLE

Dès la notification du présent marché, le contrôleur technique désigne le responsable technique qualifié pour signer, au cours de l’exécution du marché, les avis prévus à l’article 10 du CCTG.

Le changement de responsable technique qualifié devra être notifié immédiatement à la personne responsable du marché.
ARTICLE 5 - PRESENCE DU COORDONNATEUR : PARTICIPATION AUX REUNIONS DE CHANTIER ET VISITE SUR LE SITE 

Le contrôleur est seul compétent pour apprécier le besoin de sa présence et de sa participation à la réalisation des travaux pour l’exercice de sa mission.

Sa présence est néanmoins nécessaire à chaque réunion de chantier hebdomadaire ou un autre jour de la semaine en fonction de l’avancement de l’opération.
Le contrôleur devra, en cas d’absence, prévoir son remplacement temporaire et le faire connaître au maître d’ouvrage.
TITRE 2 . COORDINATEUR SPS (niveau 2)
ARTICLE 1 - INTERVENTION DU COORDINATEUR SPS
Au regard de l’article L253-3 du code du travail, le coordinateur effectue les prestations suivantes : 

1.1 PHASE CONCEPTION 

Au cours de la phase conception et d’élaboration du projet, le coordinateur : 

- Elabore le plan général de coordination prévu à l’article L235-6 du code du travail à partir des informations qui lui sont fournies sur le nombre des entreprises intervenantes et la répartition des lots entre elles, 

- Constitue le dossier d’interventions ultérieures sur l’ouvrage, en rassemblant sous bordereau les pièces constitutives de ce dossier, visées à l’article R 238-37 du code du travail, 

- Ouvre le registre-journal de coordination,

- Effectue une visite préalable du site,

- Assiste aux réunions préliminaires avec le Maître d’ouvrage et le Maître d’œuvre.

1.2 PHASE REALISATION 

- Visites d’inspections communes sur le site avec les entreprises désignées avant leurs interventions (rappel des consignes à observer ou à transmettre relatives à la sécurité et à la protection de la santé), 

- Communiquer aux entreprises les consignes de sécurité, 

- Collecter et analyser les renseignements pour la rédaction des Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de la Santé (PPSPS), 

- Mise à jour du Plan Général de Coordination de Sécurité et de Protection de la Santé (PGCSPS), 

- Mise à jour du DIUO, 

- Tenue du registre -journal, 

- Participation à chaque rendez-vous de chantier, 

- Visites de chantier et d’adaptation du PGCSPS et du DIUO avec remise au Maître d’ouvrage. 

L’offre devra faire apparaître la méthodologie de travail utilisée et le nombre d’heures passées en phase conception et en phase réalisation pour chaque tâche.

Les visites devront être organisées régulièrement. (Participation à chaque rendez-vous de chantier 1 fois par semaine)

Outre les réunions de chantier prévues, le coordinateur SPS devra réaliser 14 visites inopinées.

Aucun travail supplémentaire ne sera rémunéré sans un accord préalable sur sa nature et son montant. Un ordre de service complémentaire sera alors établi par le Maître d'Ouvrage.
ARTICLE 2 - CONDITIONS D’EXECUTION DE LA MISSION
Le coordinateur a autorité pour tout ce qui relève de sa mission sur tous les intervenants dans l’opération pour éviter un danger imminent et grave.
Il a en particulier pouvoir pour prendre ou faire prendre toutes les mesures d’urgence nécessaires à la sécurité et à la protection des travailleurs.
En dehors des cas d’urgence ci-dessus, le coordonnateur reçoit pouvoir du Maître d’ouvrage pour faire appliquer les clauses prévues au marché de travaux concernant sa mission.
Il devra faire part par écrit de ses avis et observations au Maître d’œuvre et au Maître d’ouvrage pour décider des mesures les plus pertinentes à imposer.
ARTICLE 3 - PRESENCE DU COORDONNATEUR : PARTICIPATION AUX REUNIONS DE CHANTIER ET VISITE SUR LE SITE 

Le coordinateur est seul compétent pour apprécier le besoin de sa présence et de sa participation à la réalisation des travaux pour l’exercice de sa mission.
Sa présence est néanmoins nécessaire à chaque réunion de chantier hebdomadaire.
Le coordinateur devra, en cas d’absence, prévoir son remplacement temporaire et le faire connaître au maître d’ouvrage.
ARTICLE 4 - REMUNERATION DE LA MISSION

La rémunération remise dans l’acte d’engagement par le coordinateur est réputée établie incluant le coût de l’assurance personnelle de responsabilité légale et plus généralement toutes dépenses liées à l’exécution du présent contrat, y compris les frais généraux, frais d’assurance, impôts et taxes.
Mairie d’Auterive-  Mission de Contrôle Technique et de Coordonnateur SPS – 

Salle des Fêtes- Avenue Hermannsbourg-
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